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Points d’attention du Comité de Quartier de Sainte-Walburge  

pour la mandature communale 2024 – 2030 

 

Pour la prochaine mandature communale 2024-2030, le CQSW poursuivra 

prioritairement les objectifs suivants : 

 

1. Développement urbain 

Soutenir et accompagner activement le Projet de Territoire (futur Schéma de 
Développement Communal) en : 

1.1. voulant faire revenir des habitant.e.s en ville, en fond de vallée et dans les 
quartiers sur les plateaux les plus proches, mais sans réduire encore la part 
« verte » existante ni prévoir de nouveaux grands ensembles d’habitations. 

1.2. valorisant l’habitat existant et la qualité de vie dans les quartiers sur les 
plateaux en bordure directe de vallée, et favorisant l’implantation de 
commerces de proximité, de qualité et diversifiés et en exigeant l’implantation 
sur le quartier d’au moins UN distributeur automatique de billets (ATM), avec 
fonction dépôt. 

1.3. demandant que la chaîne des parcs du plateau Nord, la boucle principale, 
les promenades et les liens secondaires soient traduites dans le plan de 
secteur (ou dans un schéma d’orientation locale), que les zones de maraichage 
du bassin hydrologique des Tawes passent, dans le plan de secteur, de zone 
d’habitat à zone agricole et que la réserve pour la liaison E313-CHR Citadelle 
soit définitivement retirée du plan de secteur. 

2. Environnement – propreté 

2.1. Faire installer un dispositif de détection et de répression des excès en matière 
de pollution sonore. 

2.2. Organiser, dans le cadre des journées « grand nettoyage » de l’ASBL 
BeWaPP, une opération citoyenne de « propreté », avec soutien et appui des 
services communaux, et soutenir l’engagement « ambassadeurs de la 
propreté » et mobiliser les habitant.e.s autour de ces volontaires. 

2.3. Faire installer une seconde station sur le quartier de prise-remise de véhicule 
partagé (ex. : Cambio).  

3. Mobilité et sécurité routière : 

3.1. Soutenir et accompagner activement la mise en œuvre du Plan Communal 
de Mobilité (PCM), ainsi que le Projet de Territoire (futur Schéma de 
Développement Communal) pour ce qui concerne la mobilité. 

3.2. Donner la priorité aux modes actifs et collectifs, dissuader l’accès au centre-
ville pour les véhicules à moteur. En ce sens, adapter la zone 30km/h et en 
améliorer l’équipement pour sa perception et son respect ; et veiller à la 
qualité de vie dans les zones à vocation principale résidentielle en y dissuadant 
le trafic de transit. 

3.3. Revendiquer, pour tout le plateau urbain NORD, une (5ème) ligne de Bus à 
Haut Niveau de Service (BusWay), sous forme d’une boucle entre la Place 
Saint-Lambert et la place Coronmeuse via le(s) P+R E40/E313. 

  



4. Partenariat et travail en réseau 

4.1. Participer aux opérations « petits-déjeuners solidaires » et « fête de la 
soupe » en organisant, pour chaque et avec les acteurs impliqués, un 
événement sur le quartier.  

4.2. Mettre en place une concertation et un travail en réseau avec les comités 
de quartier de la périphérie urbaine Nord1 

4.3. Rechercher, par rue du quartier, un.e (au moins) ambassadeur / 
ambassadrice comme interface entre le bureau du CQSW et les 
habitant.e.s et favoriser la création de groupe de communication (par exemple 
WhatsApp) pour chaque rue. 

5. Communication 

5.1. Réaliser un site Internet, l’alimenter activement et le soutenir via une page 
Facebook, une page Instagram voire une séquence audio régulière sous la 
forme d’un podcast.  

5.2. Outre un à deux toute-boites annuels, diffuser un document de bienvenue, 
à remettre à chaque nouvel.le habitant.e par le/la policièr.e de quartier lors de 
la procédure de domiciliation. 

5.3. Organiser, annuellement, une rencontre entre les habitant.e.s et le/la 
bourgmestre et/ou un ou plusieurs membres du Collège communal en 
charge des matières concernant directement la vie et l’avenir du quartier. 

                                                
1 Comité d'Etude et de Défense du quartier du Thier-à-Liège (CEDTàL), Comité de quartier de Rocourt 
(CQR), Comité de quartier Fond-Pirette (CQFP), Comité de quartier Molinvaux - Naniot (CQMN), 
Dynamique de quartier de Pierreuse (DQP),  Les 840 Marches, comité de quartier Bueren, Péri, 
Ursulines (CQBPUrs) 


